
 

 



 



 

 

Blocs de pierre attenant à la porte Sarrazine 

Porte dite Porte Sarrazine et parties de maisons y attenantes 



 

 

T7  Servitude établies à l'extérieur des zones de dégag ement 

Article L. 6352-1 du code des transports (Annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - D - e - 4°) 

L'ensemble du territoire national est couvert par la servitude T7 à l'exception des zones couvertes 
par la servitude T5 
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Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 

Arrêt 20/05/1985 


